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la prévention : 
comment s'en 
débarrasser... 
comment elle 
ressurgit 

La prévention comme mégalomanie 

W. de Graaf 

La prévention ne se réduit pas 
au projet de l'État — et des experts 
qui en dépendent —, consistant à 
réaliser une politique sociale qui 
permette de prévenir et de contrôler, 
dans la mesure du possible, des 
phénomènes déviants, inquiétants 
et coûteux comme la maladie, l'as
servissement à la drogue, les trou-
pies psychiques et la criminalité. 
Elle est également (ou a été), pour 
les travailleurs progressistes et les 
gens de terrain, un point de départ 
pour la création de formes d'orga
nisation s'attaquant aux causes 
sociales de bien des misères humai
nes. C'est au point de rencontre de 
ces deux projets qu'est née, dans 
des conditions économiques et 
sociales particulières, une interpré
tation mégalomane de la préven
tion, spécialement dans les grou
pes progressistes. 

À titre d'éclaircissement, nous 
commencerons par tracer une 

brève esquisse des développe
ments de la prévention aux Pays-
Bas. Nous verrons tout particuliè
rement dans quelle mesure des 
activités préventives dans le 
domaine du chômage des jeunes 
peuvent, dans des conditions socia
les en voie de transformation, soit 
renvoyer à des formes classiques 
de prévention caractérisées par la 
lutte contre un comportement aso
cial, soit présenter des aspects 
mégalomanes. 

La participation en tant que 
programme de prévention 

Il n'est pas dans nos intentions 
de présenter une synthèse histo
rique de l'idée de prévention aux 
Pays-Bas. Nous soulignerons plutôt 
quelques points en attirant surtout 
l'attention sur ce qui s'est développé 
ces vingt dernières années. 

Jusqu'à la Deuxième Guerre 
mondiale, la prévention aux Pays-
Bas était peu développée ; elle avait 
alors pour but de combattre les 
maladies (par exemple la tubercu
lose), la criminalité (juvénile) et d'au
tres formes de déviance sociale. 
Comme dans d'autres pays, la pré
vention était alors étroitement liée 
à l'aspect curatif de l'action : c'était 
une tentative — modeste — de 
reconnaissance précoce de trou
bles et de déviances, d'information 
sur des principes d'hygiène men
tale, et de traitement de cas 
« légers ». À un niveau plus quoti-
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142 dien, le travail préventif était alors 
assuré par des Églises, des méde
cins et des juristes. Si, après 1945, 
la lutte contre la « pathologie 
sociale » constitua l'avant-plan de 
la politique préventive, progressi
vement et surtout à partir des 
années 60 avec l'apparition de 
l'État-providence, la prévention con
nut un grand essor. Celui-ci provo
qua deux sortes de glissements : 
la prévention prit de plus en plus 
de valeur comme activité profes
sionnelle générale (le travail de pré
vention devint un métier) et fut de 
moins en moins définie comme 
réarmement moral. Elle devint un 
programme de possibilités d'épa
nouissement qui, progressivement, 
gagna du terrain dans le domaine 
social. Par rapport à l'idéologie de 
participation et de démocratisation 
de ces années-là, des objectifs 
comme le « bien-être » et la « santé 
mentale » furent clairement dési
gnés comme devant être réalisés 
par l'État; le ministère de la Cul
ture, du Délassement et du Travail 
social, créé en 1963, ne fut-il pas 
parfois appelé ministère de la Par
ticipation... Il fallait une participa
tion et provoquer une prise de cons
cience tout en mettant fin à l'iné
galité sociale en matière de pou
voir, de connaissance et de reve
nus. Les conséquences ne se firent 
pas attendre. 

Il n'y eut plus de frein au déve
loppement des soins de santé et 
l'Etat finança la transformation des 
services traditionnels (service de 

la jeunesse, services sociaux, tra
vail de quartier et de clubs) en ser
vices du bien-être. Une place impor
tante fut faite aux initiatives privées 
(les groupes pour le Tiers-Monde 
devinrent des centres de formation, 
on admit des solutions alternatives 
pour l'assistance des jeunes). Ajou
tons que cette croissance explosive 
du secteur des soins et du bien-être 
fut soutenue par une extension du 
système de la sécurité sociale, qui 
garantissait à chacun un minimum 
vital et une protection contre les frais 
de maladie, la perte d'emploi, etc. 

C'est donc essentiellement dans 
la décennie des années 60 que 
l'État mit sur pied et finança des 
programmes de prévention. Les 
mouvements sociaux de cette épo
que purent, dans un climat de crois
sance économique et de transfor
mation culturelle, faire entendre 
leurs exigences en matière de 
démocratisation, de participation, 
d'épanouissement et de change
ment social. Ils acquirent, non sans 
lutte mais somme toute assez faci
lement, une influence politico-
idéologique. Aussi bien dans la 
sphère de l'enseignement et de la 
formation que dans celle des ser
vices de bien-être et de santé men
tale, de nombreuses activités et ini
tiatives se développèrent, notam
ment celles orientées vers les grou
pes les moins favorisés de la 
population. 

À l'arrière-plan de cette série de 
projets et d'actions, une formule 
assez simple : ne pas adapter mais 
changer. Ceux qui connaissaient 
des situations particulières mar
quées par l'échec devaient être 
conscientisés et poussés à la révolte 
contre des conditions oppressan
tes. Les groupes collectivement 
exposés à des situations défavo
risées devaient avoir l'occasion de 
prendre leur sort en main. Ces con
ceptions se cristallisèrent avec le 
développement des groupes de 
communication : il s'agissait bien 
de réunir des personnes ayant des 
problèmes plus ou moins identiques 

afin qu'elles se reconnaissent et 
s'apprécient comme individus, pre
mier pas vers leur libération (il est 
rare que cette « culture de commu
nication » les amène à faire un 
second pas !). Soulignons que les 
idées et les initiatives concernant 
notamment l'auto-assistance, le 
« self-help », se rapprochent forte
ment de ces pratiques. 

De la mégalomanie à 
l'impuissance 

Dans le climat social-démocrate 
néerlandais, cette politisation de 
l'assistance et du travail social eut 
des effets contradictoires. D'une 
part, il permit à des individus et à 
des groupes de s'occuper de leurs 
propres problèmes et conditions de 
vie. Cela n'a probablement signi
fié un changement de style de vie 
que pour de petits groupes appar
tenant à des milieux de niveau 
moyen ou supérieur. D'autre part, 
des phénomènes comme les grou
pes de communication, d'auto-
assistance, d'action, de travail béné
vole, se généralisèrent de telle sorte 
qu'ils finirent par constituer un 
modèle technique d'assistance et 
de prise de conscience, en dehors 
de tout projet politique direct. Cette 
généralisation s'est opérée tant à 
l'intérieur de mouvements sociaux 
qui produisaient leurs propres ins
titutions et rites que dans l'ensem
ble des organes de soins et d'as
sistance, où le professionnalisme 
reçut une nouvelle impulsion en 
s'appropriant ce mode de travail. 



Ainsi donc la prévention, con
çue comme changement et non 
comme adaptation, a produit con
crètement un résultat opposé : un 
renforcement de l'expertise curato-
éducative, une institutionnalisation 
et la fragmentation qui en découle. 
C'est que l'idée d'inciter les gens 
à l'action en réunissant ceux qui 
ont les mêmes problèmes implique 
précisément l'identification d'un 
groupe délimité ayant une problé
matique particulière. Quelle a été 
la stratégie des travailleurs sociaux 
progressistes? Si, au départ, elle 
cherchait à faire naître des activi
tés de politisation dans tous les sec
teurs, elle a, en fait, abouti à une 
plus grande différenciation profes
sionnelle et à une division démul
tipliée de groupes à objectifs déter
minés. L'intérêt — postulé par les 
travailleurs sociaux — pour les dif
férents groupes d'obtenir une auto
nomie a conduit principalement à 
produire un encadrement formel, 
à renforcer les subdivisions au sein 
d'un ensemble qui avait connu une 
croissance incontrôlée. L'hypothèse 
d'une sorte d'autogestion à petite 
échelle a, par manque de sens de 
la réalité sociale, produit un renfor
cement des processus d'individua
lisation plutôt qu'un début de for
mes d'organisation plus collectives. 
En effet, étant donné que la politi
sation implique une prise de cons
cience et une responsabilité indi
viduelles et en l'absence d'une pos
sibilité réelle de changement social, 
on insista sur la capacité de l'indi
vidu à vivre sa situation, à utiliser, 
de manière créative, ses propres 
limites et frontières. 

La mégalomanie de telles acti
vités de prévention peut alors se 
mesurer précisément dans l'entê
tement et la prétention à soutenir 
des réformes globales alors que la 
pratique se cantonne à des activi
tés de détail. C'est que la réalité 
sociale ne se laisse pas briser faci
lement, et il est difficile de le recon
naître aujourd'hui encore. C'est 
assez compréhensible dans un 

pays comme les Pays-Bas, où les 
ouvertures offertes au sein du 
système d'assistance favorisaient 
quantité de phantasmes sur les 
révolutions structurelles et leur don
naient même une certaine base. Il 
reste que le modèle de politisation, 
dont les effets étaient au départ 
puissants et revitalisants, une fois 
confronté à la réalité sociale a aidé 
à adapter et améliorer un système 
démodé plutôt que de produire une 
nouvelle systématique. La difficulté 
à suivre cette évolution explique 
partiellement le fait que bien des 
travailleurs sociaux progressistes 
subissent, sans résistance, le 
démantèlement ou la transforma
tion de l'État-providence : mainte
nant que le modèle de politisation 
ne convient plus et que l'État se 
désengage, il n'y a plus rien à faire. 
La coalition temporaire entre l'État 
et les travailleurs sociaux s'est dis
loquée et le système des services 
et des mécanismes mis en place 
se trouve de plus en plus en dan
ger. La critique vient tant de « gau
che » que de « droite » : la droite 
voit dans l'étatisation une dégra
dation de la responsabilité person
nelle et une preuve de la perver
sité de l'influence de l'État ; de plus, 
le coût en est énorme ; la gauche, 
considérant avec répulsion le chaos 
d'intérêts particuliers et d'engage
ments peu cohérents, cherche des 
principes de base pour une remise 
en ordre et est convaincue que seu
les l'efficacité et l'utilité peuvent 
encore sauver les acquis de rÉtat-
providence. C'est la fin de la pré
vention comme concept de « chan
gement social ». Elle n'a, dès lors, 
plus aucune marge d'action ; reste 
un intérêt — limité — pour les acti
vités de prévention qui concernent 
des groupes à risques reconnus 
comme tels. On en revient donc à 
une approche en termes de situa
tion spécifique ; ce qui signifie, à 
nouveau, une définition de groupes 
en termes de caractéristiques socia
les objectivées (comme si des grou
pes à problèmes s'auto-produisaient 

au lieu d'être le produit de divisions, 
sélections, relations sociales). Ainsi 
peut-on comprendre l'intérêt récent 
porté aux programmes de dépis
tage précoce des troubles du déve
loppement et aux théories de l'in
teraction, puisque ce serait dans 
les toutes premières interactions 
entre enfant et éducateurs qu'il fau
drait chercher les germes d'une 
déviance sociale potentielle... 

Ce n'est cependant pas à ces 
programmes que nous nous attar
derons mais aux problèmes que 
soulève le chômage des jeunes, en 
nous demandant quelle est la 
nature de la politique préventive 
mise en place ces dernières 
années. 

Chômage des jeunes et 
politique préventive 

Parce que le chômage des jeu
nes aux Pays-Bas n'est apparu 
comme un problème quantitatif 
qu'après 1965, les activités desti
nées à le prévenir et à en combat
tre les effets ont été moins marqués 
par la tendance mégalomaniaque 
de la prévention telle que décrite 
précédemment. Néanmoins, celle-ci 
était encore perceptible il y a une 
dizaine d'années, quand le chô
mage des jeunes pouvait encore 
être perçu comme un problème 
conjoncturel et temporaire suscep
tible d'être combattu par une for
mation améliorée ou un accompa
gnement. Une politique particulière 
et spécialement orientée vers les 
jeunes paraissait inutile, les instru-
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144 ments de régulation du marché du 
travail existants étant considérés 
comme suffisants. Pourtant, de plus 
en plus de jeunes se trouvaient en 
difficulté et l'augmentation de leur 
taux de chômage ne s'accordait 
guère avec les promesses d'indé
pendance (financière) et d'abon
dance que l'État-providence avait 
fait miroiter. 

Dans cette situation, des orga
nisations de jeunes syndiqués déve
loppèrent, en 1978, un Plan de tra
vail des jeunes qui exigeait de l'État 
200 millions de florins pour créer 
des possibilités de travail sociale
ment utile. Nous reparlerons en 
détail de ce plan et de son déve
loppement ; notons ici que ce plan 
constituait un exemple parfait de 
mégalomanie et que cinq ans plus 
tard, ce genre de proposition a sin
gulièrement disparu. 

Mais qu'en est-il actuellement 
de la politique — préventive ? — à 
l'endroit du chômage des jeunes ? 
Ni l'État ni les mouvements sociaux 
ne se situent par rapport à une 
approche globale du problème qui 
induirait un changement. Ce qui 
domine, c'est le choix et l'accep
tation d'une politique socio-
économique orientée vers une res
tructuration des relations des for
ces sociales existantes, tant dans 
la production que dans la distribu
tion. Ceci implique une prévention 
principalement tournée vers les 
groupes présentant des problèmes 
ou des risques ; dans la mesure où 
l'État suppose qu'une politique uni

latérale de restauration du rende
ment finira par créer, à la longue, 
une nouvelle forme de vie fondée 
sur la responsabilité personnelle et 
l'initiative privée, il redevient 
mégalomane. 

Quelle est sa politique? Si la 
politique menée à l'égard du chô
mage des jeunes est très récente 
et si elle a été caractérisée par une 
succession de mesures peu cohé
rentes, on peut néanmoins y déce
ler quelques lignes directrices. En 
premier lieu — et de manière 
prédominante — ces mesures ont 
favorisé les possibilités de forma
tion et l'allongement de la scola
rité. Une proposition, actuellement 
en discussion, tend à réorganiser 
l'enseignement professionnel pour 
tous les jeunes jusqu'à 18 ans, 
notamment en l'adaptant mieux aux 
qualifications demandées dans la 
vie professionnelle. Cependant, sa 
réalisation ne peut provisoirement 
être envisagée en raison de diffi
cultés et du coût trop élevé de l'opé
ration. En second lieu, l'attention 
a spécialement porté, dans les 
années 79-82, sur une politique de 
marché du travail spécifique, orien
tée vers les jeunes. Cette politique 
fait actuellement partie de la poli
tique plus générale de création 
d'emplois ; ce qui signifie qu'il ne 
se fait pratiquement rien puisque 
la possibilité de travailler sans per
dre les allocations de chômage est 
limitée, selon une réglementation 
spécifique pour les jeunes. Il sera 
intéressant d'en raconter les tribu
lations : elles sont exemplaires de 
la portée donnée à la prévention 
du chômage de ceux-ci. 

Mais avant d'en faire l'analyse, 
voyons d'abord la troisième ligne 
directrice de la politique de préven
tion. Ces deux dernières années, 
l'État a mené une politique de reve
nus vis-à-vis des jeunes : leur 
salaire a diminué ; les allocations 
pour les jeunes âgés de 16-17 ans 
ont été supprimées ; jusqu'à 23 ans, 
les jeunes, après avoir touché une 
allocation de chômage pendant six 

mois, sont pris en charge par le 
régime d'assistance. Le raisonne
ment qui sous-tend cette politique 
est que les jeunes doivent, eux 
aussi, supporter une part de la dimi
nution générale des revenus, qu'ils 
sont moins habitués à un niveau 
de revenu élevé étant donné qu'ils 
ont de moins lourdes obligations 
financières. De plus, la diminution 
de leurs salaires signifie qu'ils occu
pent une meilleure position concur
rentielle sur le marché de l'emploi. 
Pour défendre la suppression des 
allocations, on avance également 
l'argument selon lequel cette éco
nomie permettra de financer des 
mesures de lutte contre le chômage 
des jeunes (en l'occurrence, des 
mesures favorisant la formation). 
Nous reviendrons plus loin sur les 
conséquences de cette politique ; 
venons-en à présent — à partir d'un 
exemple —• à la politique relative 
au marché du travail et à la créa
tion d'emplois. 

Les limites d'une 
expérimentation 

Les mesures relatives au mar
ché du travail ont été de trois 
ordres : 
- les mesures favorisant le place

ment (subsidiation des charges 
salariales...); 

- les mesures augmentant les pos-
sibilités d'emploi (emplois 
temporaires) ; 

- les projets de travail expérimen
taux pour jeunes (« de eksperi-
mentele arbeidsprojekten voor 



jongeren » désignés, dans la suite 
du texte, sous l'abréviation 
« eaj »). 

C'est de cette dernière mesure 
que nous allons parler. Les « eaj » 
sont nées, en 1978, de l'initiative 
d'organisations de jeunes syndi
qués qui, insatisfaits de la politique 
gouvernementale, lancèrent un Plan 
de travail des jeunes. Sur la base 
du principe simple qu'il ne manque 
pas de travail à effectuer dans la 
société si l'on considère les besoins 
sociaux insatisfaits (projets de cons
truction, transports publics, ensei
gnement, économies d'énergie...), 
le plan revendiquait une extension 
de la production prise en charge 
par l'État. En bref, avec l'argent du 
secteur collectif, il fallait stimuler 
la production au profit du secteur 
collectif. En 1979, le gouvernement 
accepta la philosophie de ce plan 
et mit en place un système de sub-
sidiation des « eaj ». L'objectif était 
de subsidier les projets pendant une 
période ne dépassant pas quatre 
ans ; ils devaient ensuite pouvoir 
se suffire à eux-mêmes. Les pro
jets devaient être ouverts à tous les 
jeunes chômeurs de moins de 
27 ans, amener la création d'em
plois, permettre de réaliser un tra
vail socialement significatif et com
porter un élément de formation. 
Conditions sine qua non, les pro
jets « eaj » ne devaient pas porter 
atteinte aux positions concurren
tielles existantes. 

Il apparut bien vite que les 
règles régissant les « eaj » étaient 
un « compromis imposé ». La por
tée des projets fut limitée par la 
clause de « non-concurrence » par 
rapport aux entreprises existantes ; 
les intérêts particuliers prirent rapi
dement le dessus. Les organisa
tions d'employeurs prirent position 
contre de nombreux projets ou leur 
imposèrent des limitations si strictes 
qu'ils ne purent démarrer. Les 
syndicats se montrèrent peu co
opératifs, protégeant les emplois 
existants. L'État a soutenu la posi
tion des deux partenaires sur le 
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146 marché du travail et limité toujours 
davantage la portée des « eaj ». Il 
est actuellement stipulé que les 
« eaj » doivent s'aligner sur le sec
teur du marché en ce qui concerne 
les emplois stables. Elles sont donc 
devenues beaucoup plus dépen
dantes de l'autorisation des orga
nisations d'employeurs et de tra
vailleurs. Par là-même, a disparu 
l'intention initiale de produire des 
biens et des services collectifs avec 
l'argent de la collectivité. De plus, 
dans le secteur quaternaire, les 
« eaj » ne peuvent créer d'emplois 
stables ; le groupe concerné par un 
projet doit être limité à de jeunes 
chômeurs de moins de 23 ans et 
comptant plus de neuf mois de chô
mage. Ces limites impliquent alors 
que les « eaj » deviennent, dans ce 
secteur, des sortes d'entreprises 
d'apprentissage combinant acqui
sition d'expérience, formation et 
transition. 

Cette évolution illustre bien la 
manière dont une réglementation 
générale, destinée à prévenir l'ex
clusion de jeunes chômeurs, se 
révèle politiquement irréaliste et 
débouche finalement sur une action 
très limitée, visant des groupes spé
cifiques. L'arrière-plan de cette évo
lution peut être analysé comme 
suit : à l'époque où le plan de tra
vail des jeunes fut proposé, l'État 
lui-même n'avait guère de politique 
de lutte contre le chômage crois
sant des jeunes, et sous-estimait 
le risque de désintégration sociale. 
Les organisations et les partis les 

plus conservateurs apportèrent leur 
soutien aux « eaj », pensant qu'elles 
permettraient une intégration poli
tique et sociale des jeunes chô
meurs. Les groupes et les partis 
progressistes voyaient pour les 
« eaj » la possibilité de jouer un rôle 
dans la répartition différente des 
biens et des services et de promou
voir une autre orientation de la 
production. 

Dans ce contexte, le compro
mis entre les jeunes syndiqués et 
l'État put être mis en place, com
promis qui se révéla très fragile 
parce que les « eaj » provoquèrent 
trop de discussions sur les rapports 
économiques existants. Si l'État, 
pour des raisons de légitimité, n'a 
pas rejeté complètement l'expé
rience des « eaj », la révision de leur 
statut les inclut dans une politique 
orientée vers le rétablissement du 
secteur du marché et la réaffirma
tion de la discipline du travail ; ceci 
au moyen de mesures qui, via le 
recyclage, la formation complémen
taire, la nouvelle formation, l'allon
gement de la scolarité, le travail 
socio-culturel pour chômeurs, l'in
formation, etc., sortent momenta
nément le chômeur de l'ennui et 
du sentiment d'inutilité, mais main
tiennent l'orientation des expérien
ces « eaj » dans une logique 
d'« existence sans travail ». 

Ne perdons pas courage 
Il n'est donc pas question d'une 

politique de prévention du chômage 
des jeunes, l'État semblant accepter 
leur chômage comme un fait iné
luctable. Que font les jeunes chô
meurs eux-mêmes pour éviter leur 
exclusion ? Les formes d'activité les 
plus connues sont celles qui cor
respondent soit à un travail béné
vole, soit à un travail avec main
tien des allocations. Si de nombreu
ses initiatives bénévoles se sont 
développées à partir de la création 
de toutes sortes de petites entre
prises et de collectifs dont on espère 
qu'ils deviendront à la longue ren
tables, c'est le travail avec main
tien des allocations qui est domi
nant. Ici aussi surgit le risque de 
fausser la concurrence. La position 
officielle de l'État est que l'argent 
des allocations ne peut être utilisé 
pour créer des emplois. À noter que 
les projets où les allocataires peu
vent travailler tout en gardant leurs 
allocations sont principalement sou
tenus localement. Le risque n'est 
évidemment pas négligeable de voir 
ces projets, utilisant des travailleurs 
au moindre coût, combler les vides 
laissés par une politique d'écono
mie et de restriction au plan des 
services collectifs. Cette politique 
comporte cependant un aspect de 
prévention : en effet, les jeunes chô
meurs contrecarrent partiellement 
leur propre exclusion. Il est évident 
que des groupes importants de jeu
nes chômeurs manquent de 
moyens sociaux pour s'organiser 



eux-mêmes. Ils restent donc prison
niers du circuit qui, depuis la nuit 
des temps, lie une formation de 
niveau inférieur à un travail non qua
lifié et à une position instable sur 
le marché du travail. La diminution 
des salaires des jeunes et la sup
pression des allocations les font 
dépendre davantage encore des 
vicissitudes du marché de l'emploi 
et du milieu social qui est souvent 
lui-même fortement marqué par la 
diminution des possibilités de tra
vail et de revenu. En fait, il ne reste 
guère au groupe le plus jeune — 
celui des 16-17 ans — qu'à accep

ter une « place de parking » dans 
les écoles. La politique de l'État 
semble principalement avoir pour 
but de retarder le plus possible l'en
trée des jeunes sur le marché du 
travail en rendant l'abandon des 
études financièrement peu sédui
sant ou impossible du fait du retrait 
des allocations. 

De nouvelles actions de préven
tion se développent actuellement 
dans ce contexte. Elles sont incon
testablement destinées à ce groupe 
de jeunes parqués, soit dans l'en
seignement inférieur prolongé, soit 
dans l'enseignement professionnel, 
et qui arrivent sur le marché de 
l'emploi avec une très faible pré
paration à la vie active. L'Office de 
l'emploi est donc amené, quand ces 
jeunes quittent l'école et cherchent 
un emploi, à leur fournir accompa
gnement, information et « training ». 
Les parents et les enseignants sont 
incités à lancer des activités qui 
poussent les jeunes à devenir des 
acteurs utiles dans la société. L'in
formation donnée vise à stimuler 
la recherche d'emploi. Enfin, l'école 
elle-même doit être rendue 
attrayante pour inciter (à nouveau ?) 
les jeunes à l'étude et sauvegar
der la possibilité d'une formation 
ultérieure et, par là, les chances de 
trouver un emploi. 

Un tel programme de préven
tion n'est plus destiné à prévenir 
le chômage des jeunes, mais à évi
ter leur chômage prolongé car il res

sort des enquêtes que c'est dans 
ce cas que surgissent la plupart des 
problèmes. Il est clair qu'une 
pareille approche de la prévention 
s'intègre dans le schéma classique 
de contrôle et de mobilisation des 
individus en vue de répondre aux 
codes et aux normes en vigueur. 
Une enquête portant sur les con
séquences psycho-sociales du chô
mage, réalisée pour définir les grou
pes à risques, a été utilisée ensuite 
pour justifier des mesures de pro
tection sur la base du constat que, 
si rien n'est fait pour ces groupes 
vulnérables, ils tombent dans la 
misère psychique. 

Conclusions 
Les Pays-Bas ont donc été 

caractérisés par une situation par
ticulière en ce qui concerne la pré
vention : elle a d'abord été conçue 
par les travailleurs sociaux progres
sistes comme une activité pouvant 
déboucher sur une révolution 
sociale. Cette situation — tem
poraire — s'explique par une coa
lition — temporaire — entre l'État, 
qui essayait de promouvoir le bien-
être de ses citoyens, et les mou
vements sociaux dont les exigen
ces furent satisfaites assez rapide
ment. Cette coalition n'était cepen
dant possible qu'à une condition : 
que l'essor économique permette 
la mise en place d'un État-
providence, tant au point de vue 
social qu'au point de vue culturel. 
Les limites du programme de pré
vention « ne pas adapter mais chan-

ger » étaient définies par là-même : 
en premier lieu, la nécessité d'une 
croissance économique basée sur 
des rapports de production capita
listes; en deuxième lieu, le com
promis entre le capital et le travail 
constitutif de l'État-providence et 
qui, par sa nature même, limite la 
portée de processus ayant pour 
objectif la démocratisation et la 
participation. 

L'explication de cette coalition 
temporaire comme possibilité extra
historique nous a permis de met
tre en évidence la conception méga- 147 
lomane de la prévention. Nous par
lons de mégalomanie parce que, 
d'une part, le modèle de politisa
tion développé s'est, dans la pra
tique quotidienne, enlisé dans des 
activités parcellaires, spécifiques, 
limitées et accessibles à des grou
pes sociaux particuliers ; et d'au
tre part, parce que cette pratique 
a été insuffisamment analysée en 
termes de conditions sociales per
mettant la politisation ; en effet, si 
le modèle de politisation a supposé 
des relations sociales, territoriales, 
historiques à l'intérieur desquelles 
une autonomie à petite échelle était 
possible, il n'a absolument pas tenu 
compte des caractères de la société 
moderne tels que l'ampleur des 
phénomènes, leur imprévisibilité, 
la fragmentation sociale qui les 
accompagne. Il fut ainsi fait appel 
à des processus individuels et col
lectifs de solidarité et d'action qui 
ne pouvaient pas se transformer en 
réalité sociale. La conséquence fut 
que les formes d'individualité et les 
systèmes de protection et d'assis
tance se renforcèrent. 

Par ailleurs, par sa négation des 
limites politiques, la conception 
mégalomane de la prévention n'a 
pas permis aux assistés sociaux de 
se défendre contre une politique 
conservatrice de restructuration. À 
preuve, la politique menée à l'en
droit du chômage des jeunes. Les 
développements dans ce domaine 
montraient clairement que la pré
vention du chômage exigeait une 
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approche s'opposant à la logique 
des rapports de production capita
listes. La tentative de briser cette 
logique par la proposition d'un Plan 
de travail pour les jeunes a eu quel
que succès au départ grâce à une 
coalition très temporaire entre l'État 
et les jeunes, mais elle a échoué 
assez rapidement. Les initiatives, 
nombreuses mais de faible enver
gure, pour créer soi-même du tra
vail, se sont heurtées aux condi
tions de concurrence et au principe 
suivant lequel les moyens collec
tifs (ici, les allocations) ne peuvent 
être utilisés pour mettre en place 
une production au niveau du 
marché. 

Les activités de prévention, 
dans le domaine du chômage des 
jeunes, s'orientent donc de plus en 
plus vers des groupes à risques qui 
subiront le plus durement les con
séquences de ce chômage. La pré
vention peut alors être décrite en 
termes de lutte classique contre 
l'asociabilité : il s'agit de mainte
nir, à son niveau, l'orientation vers 
les normes et codes qui découlent 
d'un marché du travail capitaliste. 

Ainsi, la dislocation de la coa
lition temporaire entre l'État et les 
travailleurs sociaux progressistes 
a signifié la fin des conceptions 
mégalomanes de la prévention. 
Elles sont remplacées aujourd'hui 
par une approche plus classique 
en termes de groupes à risques. 
Si la crise détermine des change
ments, elle ordonne aussi des 
adaptations... 

Willibrord de Graaf 
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